
Séance de la Cour d’Appel 
 

 

Date et lieu:  Mardi le 14 janvier 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Jean Feyder 
Membres:            M. Paul-Charles Origer 
                               M. Serge Parage 
                              
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
Affaire : 
 
Demande d’Appel du FC Syra Mensdorf 
 
CS Petange - SC Bettembourg (Cadets) 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d’une lettre de la part de Bettembourg et décide : 
 
PETANGE CS 
- PEINES ADMINISTRATIVES : 
PETANGE CS, Article 102 Alinéa 1 (infraction contre les conditions de qualification), € 44  
 
Par conséquence, Bettembourg gagne le match 3-0 par forfait. 
 
********************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Syra Mensdorf), 
après avoir pris connaissance des différents documents (émails/lettres, fax, etc. du club du FC Syra 
Mensdorf),  après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de 

Contrôle, la Cour d’Appel  constate qu’aucun élément nouveau n’a été apporté à l’affaire 

et compte tenu de la jurisprudence constante des instances juridiques, la Cour d’Appel décide de 
confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 
 
Les frais d’enquête  sont à charge du club FC Syra Mensdorf. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Demande d’Appel du FC Alisontia Steinsel 
 
FC Lorentzweiler - Alisontia Steinsel (Seniors Réserves) 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d’un rapport de la part de l’arbitre. 
 
Comme il s’agit d’une faute technique de l’arbitre, le match est à rejouer. 
 
********************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Alisontia Steinsel, 
FC Lorentzweiler et de l’arbitre de la rencontre), après avoir pris connaissance des différents 
documents (émails/lettres, fax, etc. du club du FC Alisontia Steinsel),  après avoir pris connaissance 
du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  constate 
 

-qu’aucun élément nouveau n’a été apporté à l’affaire 
 
Par conséquent,  la Cour d’Appel décide de confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 
 
Les frais d’enquête  sont à charge du club FC Alisontia Steinsel. 
 
 
Demande d’Appel du FC US Sandweiler 
 
US Sandweiler (Minimes) 
 
Après vérification par le Secrétariat Fédéral, le Tribunal Fédéral décide : 
 
SANDWEILER US 
- PEINES ADMINISTRATIVES : 
SANDWEILER US, Article 102 Alinéa 2 (Jouer sans licence), € 132  
Matches concernés:  
Sandweiler-E.Bissen (12/10/2013), Schengen-Sandweiler (19/10/2013), Sandweiler-E.Weiler 
(09/11/2013) 
 
Les matches sont perdus forfait. 
 
 
********************************************* 
Après avoir pris connaissance du dossier,  la Cour d’Appel constate que la demande d’appel ne 
contient pas de signature de la part du président ou du secrétaire du club comme cela est  prévu par 
les Statuts et Règlements de la FLF (article 46 alinéa a) . 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de classer l’affaire. 
 
 
 
Autres  affaires traitées :  
 
Demandes d’Appel des clubs RM Hamm Benfica, FC Wiltz, Etzella Ettelbruck et FC Itzig,  La Cour d’Appel 
prend connaissance des dossier. Les affaires seront traitées lors de prochaines séances. 


